
 

Programme de Formation au Diagnostic 
Termites 

Conforme à l’arrêté du 2 juillet 2018 et critères Qualiopi 
Ce programme est conçu en conformité avec l'arrêté du 2 juillet 2018, mis à jour selon 
l’arrêté du 1er juillet 2024, et respecte les critères qualité Qualiopi. Il est composé de 
contenus théoriques et pratiques entièrement accessibles en e-learning, avec des vidéos 
pédagogiques explicatives sur l’utilisation des équipements spécifiques. 

 

Objectifs pédagogiques 
●​ Comprendre le cadre légal et réglementaire : Appréhender les obligations des 

propriétaires et diagnostiqueurs en matière de lutte contre les termites. 
●​ Maîtriser les techniques de détection : Identifier les termites et autres insectes 

xylophages, maîtriser les outils de détection visuelle et non destructive. 
●​ Savoir rédiger un rapport conforme : Produire un rapport clair et précis 

conformément aux exigences réglementaires. 

 

 

 

 

 



Contenu détaillé de la formation 

Partie en FOAD 

Module  Moyens pédagogiques 

Introduction générale au diagnostic Termites  Vidéo formateur, quiz 

Législation (dates, obligations)  Vidéos explicatives, 
graphiques, quiz 

Connaissance du bois (généralités, durabilité, 
traitements) 

 Vidéos pédagogiques, 
graphiques, quiz 

Altérations et dégradations biologiques du bois 
(termites, insectes xylophages, champignons) 

 Vidéos explicatives, 
graphiques, quiz interactifs 

Méthodologie d’investigation (méthodes 
visuelles et non destructives) 

 Vidéos pédagogiques, quiz 

Établissement du rapport termites (conformité, 
croquis, rédaction) 

 Vidéo explicative, cas 
pratiques, quiz 

Méthodes de traitements préventifs et curatifs  Vidéos explicatives, quiz 

Présentation pratique des équipements 

Module pratique (vidéos explicatives)  Moyens pédagogiques 

Utilisation de la sonde et de la lampe 
d’inspection 

 Vidéos explicatives, quiz 
interactifs 

Utilisation des appareils de mesure 
d’humidité du bois 

 Vidéos explicatives, quiz 
interactifs 

 

Prérequis d'entrée 
●​ Connaissances de base en bâtiment ou diagnostic immobilier (recommandées). 
●​ Dossier de candidature avec CV et tests de positionnement (éventuel entretien 

individuel). 
●​ Un entretien individuel de sélection visant notamment à identifier le projet 

professionnel, et à adapter le cas échéant le parcours de formation au profil du 
candidat  

 

 



Modalités d’évaluation 
●​ Évaluations formatives : cas pratiques, études de cas, quiz interactifs. 
●​ Évaluation finale : QCM réglementaire (40 questions, minimum requis 60 %). 

Délivrance d'une attestation individuelle de formation conforme aux exigences 
réglementaires et Qualiopi. 

 

 

Public  
 S’adresse à tout public, salariés, demandeur d’emplois, reconversion professionnelle, 
professionnels  

 

 

Accueil inclusif 
Dispositifs spécifiques et adaptés pour personnes en situation de handicap ou à besoins 
particuliers (accompagnement pédagogique spécifique). 

 

Accompagnement et assistance pédagogique 
●​ Assistance technique : réponse sous 48 h max. 
●​ Assistance pédagogique individualisée disponible via mail ou plateforme LMS 

(réponse sous 48 h max). 
●​ Agent pédagogique IA disponible 24h/24, 7j/7 pour répondre immédiatement aux 

questions techniques ou réglementaires. 

 

Moyens techniques et pédagogiques 
●​ Plateforme LMS (Learning Management System) accessible 24h/24 et 7j/7. 
●​ Ressources pédagogiques téléchargeables (PDF, graphiques, supports vidéo). 
●​ Vidéos pédagogiques enregistrées avec formateurs experts. 
●​ Vidéos explicatives sur l’utilisation pratique des équipements. 



 

Synthèse du Programme 
Total de la formation 21 

heures 

Théorie générale 18 
heures 

Présentation des 
équipements 

3 heures 

 

PRO FORMATION​
46 rue Montgrand, 13006 Marseille​
formation-diagnostiqueur-immobilier.net 

Une formation conforme aux réglementations en vigueur et répondant aux exigences 
Qualiopi pour devenir diagnostiqueur immobilier spécialisé termites. 

 

https://www.formation-diagnostiqueur-immobilier.net
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